
CONTRAT DE LOCATION  SAISONNIERE


& CONDITIONS GENERALES

Chambre d’hôte Oloron .
	Entre le propriétaire ->

	et  le locataire ->

	Nom :        DUTTER          Prénom : Jean Claude

Adresse : 2750 Route du Maquis

                 Lieu dit  Bager Sud

 CP :64400               Ville : Oloron Sainte Marie

Tél …0559344627 / 0617610410

Web : http://www.gites-pyrenees-64.net
mail : gitedutter@neuf.fr
	Nom :                                Prénom :

Adresse :

CP :                   Ville :

Tél :

mail : 


Chambre : ░ La Forestière ░ La Source
	Nombre d’adultes :…………………Nombre d’enfants :…………………….


Horaire d’arrivée : à partir de 18h00, départ avant 10 h00.




Il a été convenu d'une location saisonnière pour la période du                          au                         2012
1)      Description : chambres à l’étage, sanitaires, salle d’eau au rez-de-chaussée, communs aux deux chambres. Linge de lit et de toilette fournis. (Descriptif sur http://www.gites-pyrenees-64.net )
 

2)      Loyer : le montant de la location s'élève à : … €  la  nuit avec petit déjeuners pour deux personnes.
        Soit un total de …. nuits pour un montant de  ….€
        Acompte de 50 % avec un minimum de 50 €, soit      à verser pour réservation avant le : 
        Le solde sera versé à l’arrivée. Si le locataire ne règle pas le solde à  son arrivée, le propriétaire disposera à nouveau des locaux sans avoir à rembourser les sommes déjà versées. Possibilités de régler en chèques Vacances (ANCV)+2% de frais en supplément. Chèque ou espèce. Pas le temps de poster le courrier, règlement sur notre site avec Paypal ou CB ajouter frais liés : 3.5%
 

3)      Conditions générales : le locataire s'engage à ne pas amener des personnes supplémentaires (sans l'autorisation du bailleur),  à ne pas sous louer le logement, à user paisiblement des lieux. Si le nombre de participants dépasse la capacité d’accueil, le propriétaire peut refuser les clients supplémentaires, le contrat étant alors rompu du fait du client. Le montant de la location reste acquis aux propriétaires.
 

4)      Arrivée/ départ : le client doit se présenter le jour d’arrivée  précisé  à partir de 18 h normalement. En cas d’arrivée tardive ou différée ou d’empêchement de dernière minute, merci de prévenir au 0559344627 ou 0617610410. Le départ doit s’effectuer le jour précisé avant 10 h normalement.
 

5)      Conditions d’annulation : toute annulation doit être notifiée par lettre ou mail. L’annulation émanant du client entraîne la retenue de l’acompte et entraîne des frais en fonction de la date à laquelle elle intervient :
NB : Si vous trouvez un locataire de remplacement pour la durée totale de votre séjour, il n'y aura pas de retenu de frais ou l'acompte vous sera restitué.
        Annulation plus de 60 jours avant le début du séjour : il sera retenu l’acompte ainsi que 10 % du prix du séjour.
        Annulation entre le 30e jour et le jour d’arrivée : il sera retenu 100 % du séjour. 
        En cas de non présentation du client il ne sera fait aucun remboursement.
 

6)      Paiement des charges : 
        Table d’hôtes sur réservation : 25 € (apéritif, repas,  vin, café compris).
        A  la taxe de séjour de 0,29 € / jour/ personne. Les charges sont à régler avant le départ.

 

Fait à Oloron, le       2012
 

Signature du  locataire *                                                                                     Signature du propriétaire
 

· Précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé" 

………………………………………………………………….

	Ci-joint, mon règlement de                     € .

À l’ordre de Mme DUTTER
	Un exemplaires de ce contrat signé de notre part vous sera retourné par e-mail dès réception    


